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COMPTE RENDU du CONSEIL MUNICIPAL N°81 
LUNDI 16 MAI 2022 – 18h30 – Mairie 

 

ORDRE du JOUR 
 

- Approbation du compte-rendu de la réunion du 4 avril 2022. 
- DSP Marandan : décision sur un éventuel report d’un an, 
- Attribution d’une subvention à Radio-Sud-Grésivaudan, 
- Lancement d’un appel d’offres pour les travaux d’agrandissement du cimetière 
- Lancement de l’appel d’offres pour les travaux de voirie, 
- Achat de parcelles pour la réalisation d’un puits d’infiltration, 
- Etude des devis d’assurance dommage-ouvrage pour la cantine scolaire 
- Questions diverses. 

 
Le 26 mai 2022, le Conseil Municipal s’est réuni sous la Présidence de Monsieur Yvan CREACH, Maire.  
Chaque membre entrant en séance signe la feuille de présence.  
 
Présents : CREACH Yvan, ROLLAND Eric, BLAMBERT Micheline, MURE-RAVAUD Jérôme, CHOURREAU 
Gisèle, MICLO Damien, ARNAUD Marie-Françoise, BOMPARD Caroline, BRISSET Sandrine, HAMEL 
Sylvain, LUYA Olivier, MANIGNAL Amandine, STOOSS Nathan, TRIBBIA Karine, VALLARTIGUE Carine  
Absent : HAMOUDI Brahim, 
Pouvoirs : LAMBERTON Michel à Jérôme MURE-RAVAUD  
Secrétaire de séance : CHOURREAU Gisèle.  
 

DELIBERATIONS du CONSEIL MUNICIPAL 
 
Le Maire demande au Conseil Municipal qu’une question non inscrite à l’ordre du jour soit débattue.  
Après accord unanime des présents et représentés, cette question est présentée :  
 

- Attribution d’une subvention exceptionnelle à la FNACA :  
Subvention exceptionnelle de 500€ accordée à la FNACA pour la création de la stèle. 
Cette subvention est approuvée à l’unanimité des présents et représentés. 
 

- Approbation du compte-rendu de la réunion du 4 avril 2022 :  
Le compte-rendu du 4 avril est approuvé à l’unanimité des présents et représentés. 
 

- DSP Marandan : décision sur un éventuel report d’un an : 
Le Maire résume la situation actuelle, ainsi que le rendez-vous avec l’avocat spécialisé qu’il a rencontré 
pour ce dossier. Cet avocat conseillera la commune sur les solutions envisagées. La Commission 
Marandan sera élargie à l’ensemble du Conseil et réunie avant le mois de juillet. 
Sur le décalage d’un an pour report de la DSP :  
La décision du report d’un an, avec les mêmes conditions actuelles, est votée à l’unanimité des présents 
et représentés.  
 

- Attribution d’une subvention à Radio-Sud-Grésivaudan : 
Une subvention de 80€ est approuvée à l’unanimité des présents et représentés. 
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- Lancement d’un appel d’offres pour les travaux d’agrandissement du cimetière : 

Un budget initial de 210.000€ a été voté, mais l’estimation risque d’augmenter compte-tenu de la 
conjoncture. L’appel d’offres est en cours. La Région ne subventionnera pas, une demande de 
subvention a été faite auprès du Département. 
 

- Lancement de l’appel d’offres pour les travaux de voirie : 
Une subvention a été demandée sur les 150.000€ de dépenses envisagées ; les entreprises consultées 
sont CHEVAL TP, ROUTIERE CHAMBARD et COLAS RHONE-ALPES AUVERGNE.  
 

- Achat de parcelles pour la réalisation d’un puits d’infiltration : 
La mairie a la possibilité d’achat de terrains pour réaliser un champ d’infiltration de 225m² et 140m² à 
3€ le m² cela dans le but de récupération des eaux pluviales du Quartier MALOT Nord. 
Autorisation est donnée à Jérôme Mure-Ravaud d’organiser l’achat de ces parcelles, à l’unanimité des 
présents et représentés. 
 

- Etude des devis d’assurance dommage-ouvrage pour la cantine scolaire : 
Les devis ne sont pas parvenus, cette question sera remise à l’ordre du jour du prochain conseil. 
 

- Questions diverses : 
Eric ROLLAND, Adjoint aux Travaux résume l’état d’avancement des travaux. La Commission 
Communication est chargée de trouver un nom à cette copropriété. 
 
Eric ROLLAND va envoyer aux membres du Conseil, un mail avec le bilan énergétique de tous les 
bâtiments. Un projet d’étude de l’entretien de l’éclairage public est en cours. Sobeca va réaliser une 
étude sur ce sujet. 
 
La commission travaux élargie à tout le conseil sera réunie le 13 juin à 19h en Mairie, avec pour sujet 
entre autres : le projet de travaux de l’Eglise. 
 
Micheline BLAMBERT informe avoir participé à une conférence Sociale concernant les personnes 
âgées, relatives aux nouvelles modalités de demandes d’aide sociale. 
 
Micheline BLAMBERT fait part de la longue fermeture de 2 mois qui a été imposée à la Bibliothèque, à 
la suite de problèmes de livraison et de montage. 
 
Micheline BLAMBERT a participé au rendez-vous avec Principal du Collège de PONT qui est venu 
rencontrer les futurs élèves de 6ème. 
 
Marie-Françoise ARNAUD et Gisèle CHOURREAU rapportent les évènements de la 1ère Journée 
Citoyenne, avec 25 participants ; les lieux qui ont été nettoyés sont la Chapelle du Calvaire, l’Eglise et 
les parkings du Pôle Famille et des Ecoles (celui des écoles avait déjà été nettoyé par les élèves de CM1 
la semaine précédente) et les abri-bus. L’ambiance était détendue et a permis de rencontrer et 
échanger avec les volontaires, qui ont été témoins des incivilités auxquelles la municipalité doit faire 
face régulièrement. Une 1ère édition qui incite à renouveler cette expérience positive. 
 
Damien MICLO informe d’une expérience positive réalisée à l’école élémentaire : les vendredis à vélo 
avec la participation d’une cinquantaine d’élèves. Ce jour, les élèves ont également participé à la 
création d’un mur de graff’ très réussi au Marandan. 
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Jérôme MURE-RAVAUD indique avoir écrit aux agriculteurs pour les informer du fléau de l’ambroisie 
qui est en recrudescence et risque d’envahir les cultures de tournesol... et attirer leur attention sur la 
nécessité de lutter contre cet envahissement. 
 
Yvan CREACH informe que la commission appel d’offres sera réunie prochainement pour la 
restauration scolaire. 
 
Nathan STOOSS fait part de réclamations, de la part de son voisinage relatives aux nuisances sonores 
dues à un chien. 
 
 L’ordre du jour étant épuisé, plus personne ne demandant la parole, la séance est clôturée à 20h00. 
 
      Le Maire, Yvan CREACH 

 
 
 
 
 


